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TELETRAVAIL, BUDGET, POLITIQUE IMMOBILIERE DE L'ETAT

      VRAIMENT AUCUN LIEN ?

 Un seul garde fou pour l'instant : le télétravail reste facultatif

En réponse à notre déclaration liminaire ci-jointe, la Direction nous indique que
pour l'instant le télétravail n'a pas d'impact sur l'immobilier de la ddfip 66.

Pour FO DGFIP 66 la seule garantie qui existe pour avoir l'assurance que 
chaque agent disposera toujours d'un bureau professionnel personnel dans 
les locaux de la DGFIP, réside dans le caractère facultatif du télétravail.
Voilà une digue qui doit tenir bon.

Car pour nous le télétravail peut tuer un jour le travail.
Un agent a besoin de repère.
Son poste physique professionnel en est un.
Le télétravail obligatoire fragiliserait le statut de l'agent et participerait à 
l'individualisation de ses droits et de ses devoirs.
Même le meilleur alpiniste a besoin de savoir toujours où se situe le camp de 
base.
Le meilleur navigateur se rappellera toujours de son port d'attache.

Si effectivement pour l'instant, il n'y a aucun impact du télétravail sur la 
politique immobilière de l'Etat, au cours de la séance la Direction a avoué tout 
de même, que cette réflexion était menée dans certaines réunions.
Nous devons donc rester vigilants et lucides sur ce sujet.

Dans ce CTL, nous sommes revenus sur les ponts naturels non accordés par 
la Direction, ce qui nous semble surnaturel.

S'agissant du NRP, la Direction explique que les agents expérimentés vivent 
mal le changement car cela veut dire pour eux qu'avant, ils travaillaient mal.
Pour FO DGFIP 66, c'est parce que justement ils connaissent bien leur travail, 
et sont en mesure de critiquer les réformes, qu'ils dérangent en fait la 
Direction.
C'est clair, il vaut mieux adhérer aux réformes et aux changements.

Sinon, avec la suppression des CAPL, l'apparition des mouvements locaux 
opaques, toutes les pressions sur ces agents récalcitrants sont désormais  
possibles.



Faudra t-il bientôt disposer d'un excellent avocat plutôt que d'élire des 
représentants du personnel?
Il s'agit là d'une question essentielle.

Pour conclure, il nous a été indiqué qu'un toilettage important du CFP AV Côte
Vermeille sera annoncé en septembre.
Quand les réformes se télescopent !!!

Seule bonne nouvelle, les CAPL notation existent encore.
Elles se dérouleront les 22 et 24 JUIN 2021   


